
RÉFÉRENCE  N° 3139/15487 | RSVDT 113.1.5.1 | PAGE 1|2

ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL 
CONCERNANT LES MODALITÉS D’UTILISATION DES FOOD TRUCKS 

LE CONSEIL COMMUNAL DE LA COMMUNE DE VAL-DE-TRAVERS 

vu la loi cantonale sur l'utilisation du domaine public (LUDP), du 25 mars 1996 ; 

vu le règlement de police de la commune de Val-de-Travers, du 30 septembre 2019 ; 

vu le règlement du Conseil communal relatif au marché hebdomadaire et aux activités 
itinérantes, du 18 juin 2013 ; 

vu l’arrêté du Conseil communal fixant les taxes et émoluments perçus par les services de 
l’administration communale, du 30 septembre 2020 ; 

sur la proposition du chef du dicastère de l’administration et de la protection de la population, 

arrête : 

Article premier : 1Le présent arrêté a pour but de déterminer les modalités 
d’utilisation des food trucks (« cuisines ambulantes ») 
conformément à l’article 5.27, alinéa 3 du règlement de police de 
la commune de Val-de-Travers, du 30 septembre 2019. 
2Il s’applique aussi bien aux food trucks dont le siège est situé dans 
le canton de Neuchâtel qu’à ceux provenant d’autres cantons. 
3Il ne s’applique pas dans le cadre de manifestations publiques 
autorisées. 

Article 2 : 1Les food trucks peuvent utiliser le domaine public uniquement sur 
les emplacements déterminés dans l’annexe au présent arrêté. 
2La durée ainsi que les règles d’utilisation des emplacements sur le 
domaine public sont déterminées dans l’autorisation délivrée par le 
dicastère de l’administration et de la protection de la population. 
3Selon les villages, l’installation d’un espace de consommation sur 
le domaine public peut être autorisée par le dicastère de 
l’administration et de la protection de la population. 
4Un émolument, déterminé par arrêté du Conseil communal, peut 
être perçu pour l'utilisation du domaine public. 
5Avec l’accord des propriétaires, les food trucks peuvent 
temporairement utiliser le domaine privé. 

Article 3 : 1Concernant les horaires d’ouverture des food trucks, l’article 5.10, 
alinéa 2 du règlement de police de la commune de Val-de-Travers, 
du 30 septembre 2019, relatif aux terrasses des établissements 
publics s’applique par analogie. 
2En principe, la diffusion de musique est interdite. Le dicastère de 
l’administration et de la protection de la population peut toutefois 
octroyer des dérogations. 
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3Le dicastère de l’administration et de la protection de la 
population peut limiter les heures d’exploitation des food trucks, si, 
malgré des avertissements répétés, ceux-ci troublent l’ordre et la 
tranquillité publics. 

Article 4 : 1L’autorisation d’utilisation du domaine public peut être retirée ou 
non renouvelée lorsque l’exploitant du food truck viole de façon 
grave ou répétée les règles qu’il est tenu de respecter ou n‘observe 
pas les mesures et conditions édictées par le dicastère de 
l’administration et de la protection de la population. 
2Le retrait ou le non-renouvellement peut être prononcé à titre 
temporaire ou pour une durée indéterminée. Dans cette dernière 
hypothèse, une nouvelle demande ne peut être présentée avant 
l’expiration d’un délai d’une année. 
3Dans les cas de peu de gravité, le dicastère de l’administration et 
de la protection de la population peut : 

a) mettre l’exploitant en garde au sujet de son comportement ou
de celui de ses employés ;

b) avertir l’exploitant que s’il fait l’objet de nouvelles plaintes
fondées, un retrait de l’autorisation d’utilisation du domaine
public sera ordonné ;

c) fixer des conditions au maintien de l’autorisation.

Article 5 : 1Conformément à l’article 4, alinéa 1, lettre c de la loi cantonale sur 
la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
les décisions prises par le Conseil communal et par le dicastère de 
l’administration et de la protection de la population en application 
du présent arrêté indiquent l'autorité auprès de laquelle un recours 
peut être déposé, la forme du recours et le délai pour son dépôt 
2La législation cantonale sur la procédure et la juridiction 
administratives demeure expressément réservée. 

Article 6 : Pour le surplus, la législation cantonale sur la police du commerce 
et sur les établissements publics ainsi que la marche à suivre du 
service cantonal de la consommation et des affaires vétérinaires 
(SCAV) s’appliquent. 

Article 7 : Le présent arrêté deviendra exécutoire dès qu’il aura été 
sanctionné par le Conseil d’Etat. 

Val-de-Travers, le 22 juin 2022 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

LE PRÉSIDENT : LE CHANCELIER : 

Benoît Simon-Vermot Christian Reber 

http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAV/commerces/Documents/MarcheSuivreFoodtrucks.pdf


Etat au 15.06.2022 

ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL CONCERNANT LES MODALITÉS D’UTILISATION DES 
FOOD TRUCKS – ANNEXE 

Emplacements sur le domaine public 

Village Emplacement Adresse Cadastre Électricité Accès à l’eau 
potable 

Buttes Place du Douze-
Septembre 

Place du Douze-
Septembre 

BF120 
DP79 

Non Oui, sur 
demande 

Place de l'Abbaye Place de l'Abbaye 2 BF 2753 Non Oui, sur 
demande 

Les 
Bayards 

Place devant l’école Quartier de Bise 106 BF 2593 Non Oui, sur 
demande 

Place à côté de l’EMS Quartier du Vent 42 DP3 Non Oui, sur 
demande 

Saint-
Sulpice 

Place devant l’école Place du Collège BF 1406 Non Oui, sur 
demande 

Place devant bâtiment 
communal 

Quartier du Pont 10 BF 1693 Non Oui, sur 
demande 

Fleurier Place Longereuse Place Longereuse BF 3269 Non Oui, sur 
demande 

Place du Marché Place du Marché DP38 
DP152 

Oui1 Oui, sur 
demande 

Place de la Gare Place de la Gare DP105 Non Oui, sur 
demande 

Près du jardin public 
du Pasquier 

Rue du Pasquier DP154 
DP47 

Non Non 

Près du cimetière Clos-Donzel DP4 Non Non 
Môtiers Place de la Gare Place de la Gare DP26 Non Oui, sur 

demande 
Place du 24-Février Place du 24-Février DP26 Non Oui, sur 

demande 
Parc Girardier, près de 
la sortie sud 

Grande Rue DP45 Non Oui, sur 
demande 

Boveresse Près de l’ancien 
restaurant 

Rue du Quarre 4 DP4 Non Oui, sur 
demande 

Devant hangar 
communal 

Route de Môtiers 7 BF 1288 Non Oui, sur 
demande 

Couvet Place des Collèges Rue des Collèges BF 3651 Oui1 Oui, sur 
demande 

Place devant la cure Grand-Rue 25 BF 3947 Oui2 Non 
Travers Place du hangar des 

pompiers 
Rue Miéville 15 BF 2180 Non Oui, sur 

demande 
Noiraigue Devant la Maison de 

l’Industrie  
Rue des Tilleuls 6 DP47 Non Oui, sur 

demande 
Parking du Devins Rue de l'Areuse 14 DP83 

BF 1337 
Non Oui, sur 

demande 
Place de la Gare Place de la Gare DP47 

BF 1274 
Non Oui, sur 

demande 
Parking des Courtons Les Courtons BF 1290 Non Non 

 

                                                           
1 Par prise 
2 Accès difficile 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 2 

Les Bayards – Place devant l’ancienne école – Quartier de Bise 106 – BF2593 – Electricité à proximité non accessible 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 2 / 2 

Les Bayards – Place à côté de l’EMS – Quartier du Vent 42 – DP3 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 2 

Boveresse – Près de l’ancien restaurant – rue du Quarre 4 – DP4 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 2 / 2 

Boveresse – Devant hangar communal – route de Môtiers 7 – BF1288 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 2 

Buttes – Place du Douze-Septembre – BF120 + DP79 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 2 / 2 

Buttes – Place de l’Abbaye – BF2753 – Electricité à proximité non accessible 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 2 

Couvet – Place des Collèges – BF3651 – Electricité à proximité via la SEVT 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 2 / 2 

Couvet – Place devant la Cure – Grand-Rue 25 – BF3947 – Electricité à proximité via la SEVT 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 5 

Fleurier – Place Longereuse – BF3269 – Electricité à proximité via la SEVT 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 2 / 5 

Fleurier – Place du Marché – DP38 + DP152 – Electricité à proximité et facile d’accès 



 

Etat au 31.03.2022 p. 3 / 5 

Fleurier – Place de la Gare – DP105 – Electricité à proximité via la SEVT 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 4 / 5 

Fleurier – Près du jardin public du Pasquier – rue du Pasquier – DP154 + DP47 – Electricité à proximité non accessible 



 

Etat au 31.03.2022 p. 5 / 5 

Fleurier – Près du cimetière – Clos-Donzel – DP4 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 3 

Môtiers – Place de la Gare – DP26 – Electricité à proximité non accessible 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 2 / 3 

Môtiers – Place du 24-Février – DP26 – Pas d’électricité 



 

Etat au 31.03.2022 p. 3 / 3 

Môtiers – Parc Girardier, près de la sortie sud – Grande Rue 24 – DP45 – Electricité à proximité non accessible 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 4 

Noiraigue – Devant MADI – rue des Tilleuls 6 – DP47 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 2 / 4 

Noiraigue – parking du Devins – rue de l’Areuse 14 – DP83 + BF1337 - Pas d’électricité à proximité 



 

Etat au 31.03.2022 p. 3 / 4 

Noiraigue – Place de la Gare – DP47 - Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 4 / 4 

Noiraigue – parking des Courtons – Les Courtons – BF1290 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.202 p. 1 / 2 

Saint-Sulpice – Place devant l’école – Place du Collège – BF1406 – Electricité à proximité non accessible 

 



 

Etat au 31.03.202 p. 2 / 2 

Saint-Sulpice – Place devant bâtiment communal– Quartier du Pont 10 – BF1693 – Pas d’électricité à proximité 

 



 

Etat au 31.03.2022 p. 1 / 1 

Travers – Place du hangar des pompiers – rue Miéville 15 – BF2180 – Electricité à proximité non accessible 
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